
 

Compte rendu de l’assemblée 

générale du 

Jeudi 10 mars 2022 
 

 
COLLECTIF CITOYEN DE MIONS 

7-9 allée du Château, 69780 MIONS 

 

Présents : 18 adhérents 

JP Barthélémy, A bonezia, JF Bornard, D Cocco, V Glattard, P et Y Gouraud, M Froment, J Jacquet, P et C 

Kuntz, D Marchaud, P Millot, J Moulin, M Poncin, G Saignol, P Serres, JP Vezant. 

 

Absents excusés : N. Corral, C Bellanger, G Bourne, Y et P Binard, M Jacquet, AM Bornard, P Barthélémy 

 

 RAPPORT MORAL   

Depuis 2 ans, COVID oblige, le tissu associatif, et en particulier le CCM, s’est trouvé à l’arrêt. La situation 

sanitaire semblant s’apaiser, nous redémarrons progressivement nos activités 

Il avait été programmé un café de l’histoire sur STALINE début décembre et la maison des séniors avait été 

réservé de longue date à cet effet. Quelle n’a pas été notre surprise de s’en voir refuser l’accès au motif 

que nous serions un parti politique et que nous étions en période électorale (pour faire élire STALINE 

j’imagine ?). Rendez- vous (obtenu difficilement) a finalement pu être obtenu avec le maire, la DGS et 

l’adjoint aux affaires culturelles ; une seule personne de notre association a été admise, en l’occurrence 

Pascal MILLOT qui s’est retrouvé devant un véritable tribunal. Une seconde tentative pour le même débat a 

été faite pour le 17 mars ; nouveau refus.  

Pour mémoire, au début du 1° mandat de COHEN, nous avions rencontré le maire et M. DUSSAUCHOY 

adjoint à la culture. Nous avions en projet ce jour-là une soirée sur ROBESPIERRE, et l’accès à la 

médiathèque nous avait été refusé sur le simple motif que ce personnage ne leur était pas sympathique. Il 

nous avait été précisé à l’époque que si nous avions à proposer un thème moins « polémique », nous 

pourrions sans doute bénéficier d’une autorisation à condition d’en demander la permission avant. Il est 

donc possible que les refus réitérés d’attribution de salle soit lié au sujet… 

Nous avons consulté une avocate à la Maison du Droit et de la Justice à Vénissieux, qui nous conseille de 

monter un dossier avec des pièces écrites (sur ce qui nous était refusé jusqu’ici) afin de se retourner devant 

le tribunal administratif pour une procédure en Référé. Nous pouvons demander de l’aide pour cette 

démarche à Yves Parret qui, pour l’ALM, connait bien la procédure à suivre 

Parallèlement, nous avons un très bon contact avec le Progrès qui suit cette affaire et est susceptible de 

nous aider sur le plan communication. 

Les adhérents ont reçu le double de la lettre envoyée au Préfet, au député, et à l’ensemble des conseillers 

municipaux. Pour l’instant, pas de retour. Il semble judicieux d’ajouter à la liste des destinataires 2 

conseillers métropolitains. 

 Nous avons pris contact, comme solution de replis, avec la brasserie « K », ci-devant « brasserie de la 

halle » où nous avions organisé, il y a quelques années, plusieurs soirées. Malheureusement nous avons 

essuyé un refus. Il nous reste à contacter le « quai gourmand » qui nous avait bien accueilli il y a quelques 

années et éventuellement la mairie de Toussieu susceptible de nous recevoir (A Noël-Bonézia et JL Durand) 

Nous allons dans l’immédiat faire d’autres demandes de salles pour un café de l’histoire sans préciser le 

sujet et pour nos réunions plénières, et voir ainsi si ce véritable abus de pouvoir se pérennise. Il sera ainsi 

possible, en cas de refus itératif de savoir si ce qui dérange le maire est plutôt le sujet traité ou la volonté 

pure et simple de nous empêcher de fonctionner. 

 



Les choses redémarrent donc progressivement malgré les aléas susmentionnés, et nous avons d’ores et 

déjà quelques pistes à vous soumettre : 

  - Reprise de nos réunions plénières mensuelles 

  - quelques cafés coup de cœur/coup de gueule 

  - des cafés de l’histoire : nous n’abandonnons pas STALINE, et notre ami Jean-Luc DURAND se propose de 

nous entretenir de DE GAULLE et NAPOLEON 

 - Nous avons repris contact avec Nicolas GERAUD de Grenoble qui était intervenu en janvier 2020 sur la 

Collapsologie, c’est-à-dire sur les possibilités d’un effondrement de nos sociétés occidentales si nous 

continuons à fonctionner comme nous faisons actuellement. Il est OK pour venir à MIONS en avril (date 

encore à préciser) 

   - Nous avons également pris langue avec Thomas HUCHON, prof à Sciences PO Paris et écrivain, 

spécialiste des « fake news » et de la complotologie véhiculée par les réseaux sociaux. Il semble à priori 

disposé à venir, mais les négociations sont en cours. 

- Plusieurs sujets sont également à l’étude : le devenir de l’hydrogène comme carburant alternatif, les 

modes de transport du futur avec les problèmes liés aux batteries et à l’électricité. Plusieurs intervenants 

sont envisagés, par le truchement de Philibert LEFLAIVE qui professionnellement est impliqué dans ces 

domaines et du café des sciences de Grenoble qui organise prochainement une soirée sur ces thèmes. 

- La parution récente du livre de J. FOURQUET « l’archipel français » nous a paru très intéressant. Cet essai 

sur l’évolution de la société française analyse la disparition d’un ancien monde structuré autour d’une 

opposition catholique de droite versus laïcité de gauche vers un nouvel ordre « gagnants/ouverts sur 

l’Europe et la mondialisation versus perdants/demandeur d’une protection contre l’étranger vécu comme 

une menace de précarisation. Les adhérents recevront un résumé commenté de cet ouvrage qui peut servir 

de base à un café coup de cœur/coup de gueule. 

Le rapport moral, ainsi que les démarches à suivre dans la cadre de notre conflit avec la municipalité sont 

approuvés à l’unanimité. 

 

RAPPORT FINANCIER 

Notre association est forte de 36 adhérents. Nous capital est de 1631€ Au cours des années 2021 et 2022 

peu de dépenses pour un montant total de 200 €. La seule activité proposée fut un café coup de gueule / 

coup de cœur. Pour mémoire notre association n’a fait l’objet d’aucune demande de subvention 

municipale et le montant de l’adhésion est de 20 € à titre individuel et de 30€ pour un couple et ce depuis 

sa création en 2000. 

Bilan financier approuvé à l’unanimité. 

          

RENOUVELLEMENT DU BUREAU DE L’ASSOCIATION 

Le président JF Bornard souhaitant passer le relai, ont étés élus à l’unanimité des voix : 

 - Président d’honneur : J. Jacquet 

- Président : P. Millot 

    - Vice-Président : JF Bornard 

   - Secrétaire : V. Glatard  

- Secrétaire adjoint : JP. Barthélémy 

   - Trésorier : N. Corral 

- Responsables de la communication : A. Noël-Bonézia et P. Gouraud 

    - Responsable du site internet : P. Kuntz 

  

Après un mot de notre nouveau Président, le pot de l’amitié a mis un terme à cette AG 2022 

 

 


